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La loi du 22 décembre 21 encadre également les réquisitions portant sur des données de
connexion correspondant à la ligne téléphonique d’un avocat.

 

La loi du 22 décembre 21 encadre également les réquisitions portant sur des données de 
connexion correspondant à la ligne téléphonique d’un avocat, en exigeant, en enquête comme à 
l’instruction, une décision motivée du juge des libertés et de la détention, faisant état de raisons 
plausibles de soupçonner que l’avocat a ,commis ou tenté de commettre, en tant qu’auteur 
ou complice, l’infraction qui fait l’objet de la procédure ou un infraction connexe.

Le Bâtonnier de l’ordre doit en être informé. 

Aucun accès aux données de connexion émises par un avocat, et liées à l'utilisation d'un réseau 
ou d'un service de communications électroniques, qu'il s'agisse de données de trafic ou de 
données de localisation, ne sera possible sauf décision motivée du JLD (saisi par le procureur de 
la République) lorsqu’il existe contre l’avocat des raisons plausibles de le soupçonner d’avoir 
commis une infraction.

Le bâtonnier de l'ordre des avocats en est avisé.

Ces formalités sont prescrites à peine de nullité (Art. 60-1-1 du CPP).
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